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BULLETIN D’INSCRIPTION RECTIFICATIF

à ne compléter que si vous modifiez votre inscription

FILIÈRE : 


NOM : 


PRENOM : 


Code Auditeur figurant sur votre carte d'inscription :


Indiquez avec soin pour chaque UE, son code (3 lettres + 3 chiffres) et son intitulé, et le nombre de crédits correspondants.

Attention ! sauf dérogation, vous ne pouvez pas vous inscrire à plus de 5 Unités d’Enseignement.

Rappel : le droit d’inscription de base est de 100€. 

Pièces à joindre au bulletin rectificatif :
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Si vous rajoutez des crédits, veuillez joindre le chèque correspondant (8 € par crédit) à l’ordre de l’Agent Comptable de l’INP(IPST) accompagné d’une enveloppe timbrée à 0.95 € libellée à vos nom et adresse.

· Si vous annulez des crédits, veuillez joindre un Relevé d’Identité Bancaire. Un remboursement ne peut être envisagé qu’en cas de non-ouverture d’UE.


T.S.V.P

	UNITÉ D’ENSEIGNEMENT QUE JE SUPPRIME

	Code de l’UE
	INTITULÉ DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
	Nombre de Crédits

	
	
	_

	
	
	_

	
	
	_

	
	
	_

	
	
	_
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Nombre total de Crédits EN MOINS : 

	UNITÉ D’ENSEIGNEMENT QUE JE RAJOUTE

	Code de l’UE
	INTITULÉ DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT
	Nombre de Crédits

	
	
	+

	
	
	+

	
	
	+

	
	
	+

	
	
	+


[image: image4.emf]Nombre total de Crédits EN PLUS : 

DATE : 




Signature de l’auditeur :[image: image2.png]
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